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                 Forcalquier, le mercredi 19 mai 2010
 Le Principale adjoint

 aux

Parents d’élèves de 6ème, aux élèves de 6ème 

Objet : Choix de l’option facultative latin

Madame, Monsieur,

Souhaitez-vous que votre enfant étudie le latin l’année prochaine ?

Si vous choisissez cette option, votre enfant suivra deux heures d’enseignement hebdomadaires en cinquième et trois heures hebdomadaires en quatrième et en troisième.

Les élèves qui optent pour le latin en cinquième décident aussi de suivre cet enseignement en quatrième et en troisième : ils s’engagent donc pour trois ans.

Sachez que les notes obtenues sont prises en compte dans le contrôle continu pour l’obtention du brevet, que les points au-dessus de la moyenne se rajoutent au total des points lors de l’examen.

Une fois que le choix de l’option est fait, la présence de l’élève en cours est obligatoire.

Vous pouvez m’appeler pour tout détail complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations

S. Balandris
-----------------------------------------------------------------------------------------------
Réponse à remettre au professeur principal  le JEUDI 17 juin au plus tard 

Je souhaite qu’à la rentrée 2010 – 2011, mon enfant 

Nom : __________________

Prénom : ________________

classe actuelle : ____________

soit inscrit en latin :

oui

non

Attention : L’engagement va obligatoirement jusqu’à la 3ème incluse
Signature du responsable légal










